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BAIGNADE INTERDITE

3juillet 2025
Par arrété municipal, la baignade et |'utilisation des ponts en tant que plongeoirs sont
formellement interdits dans la Marne, sur toute sa traversée de la commune.

Le non-respect de ces obligations est dangereux et passible d’'amende.

ARRETES MUNICIPAUX

CONTACT

Police municipale
Tél: 0160223366

Envoyer un message mailto:policemunicipale@lIfsj.fr

Espace des Pelletiers
9, rue Goury

Ouverture au public
Lundi au vendredi : 9h - 12h.
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